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Sas d'entree des abris
et des constructions de protection civile

La protection civile doit assurer une protection süffisante ä la population en cas de conflits armes au

cours desquels des armes nucleaires, biologiques ou chimiques seraient engagees. Malgre les aecords

internationaux, un stock non negligeable d'armes chimiques reste disponible dans plusieurs pays. Vu

la fabrication relativement aisee de telles armes, leur abolition totale s'avere impossible. Cette menace
doit donc etre prise en compte dans le concept de protection de la population.

Une protection individuelle
des personnes contre les armes
chimiques par la distribution de

masques et d'equipements de

protection est difficilement rea-
lisable. Une teile methode
implique en effet des lacunes.
puisqu'il y a d'enormes
difficultes ä instruire les utilisateurs
d'un materiel de haut niveau
technologique. Les chances de

succes par rapport aux investissements

restent donc insatisfai-
santes.

La protection collective au

moyen d'abris etanches, equipes

de filtres ä gaz, permet
d'obtenir de bien meilleurs
resultats, ä condition de respecter
certaines regles techniques et
des principes de comportement.

Cependant. la protection
absolue ne peut pas etre realisee,

et il en va de meme dans la
lutte contre les effets des armes
atomiques.

L'importance du danger qui
pese sur les oecupants des abris
de protection civile en cas
d'engagement d'armes chimiques

depend de plusieurs
facteurs: la concentration de gaz
dans la zone de combat,
l'influence du vent. la distance
entre l'abri et le secteur
d'engagement du toxique de combat,

la duree de l'attaque, l'e¬

quipement technique de l'abri
et sa Situation dans le terrain.
La facon d'exploiter l'abri
pendant et apres une attaque
chimique est. eile aussi, decisive

pour la survie de ses oecupants.
Ce dernier point relevant du
domaine de l'instruction. il ne

sera pas debattu dans cet article
limite ä l'aspect technique des

installations.

Situation lors d'attaques
avec engagement
de toxiques de combat

Les toxiques de combat peuvent

se presenter sous forme
gazeuse ou liquide. Le gaz le

plus dangereux, dans les con¬

centrations atteintes en zone de

combat, est capable de tuer en
moins d'une minute; quelques
respirations suffisent. A un
degre de concentration moindre.
les effets sur la sante des

personnes touchees peuvent etre
considerables et souvent
irreversibles. Les gaz de combat
les plus marquants ont des
effets qui ne se limitent pas
seulement ä la zone primaire mais
s'etendent aussi ä la zone sous
le vent (zone secondaire). dont
la surface d'influence est nettement

plus grande (voir fig. 1).

Dans la zone primaire, seules
les personnes se trouvant ä l'air
libre, qui auront pris suffisamment

tot les mesures de protection

necessaires (equipement
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individuel de protection C),
auront des chances de survie.

Dans la zone primaire, il
existe aussi le danger d'un
contact avec des toxiques
liquides dont les effets peuvent
etre durables ou passagers. A
l'entree d'un abri, la
decontamination de personnes ayant eu
de tels contacts est tres difficile
et n'offre que peu de garanties
de succes. Lors d'une attaque
avec des toxiques de combat,
ceci implique qu'ä l'interieur
de la zone primaire, l'entree de
telles personnes dans un abri
represente un danger; eile doit
donc etre obligatoirement re-
fusee.

Les abris situes sous des
bätiments, dont l'acces se trouve
dans les caves, constituent un
cas particulier. Les portes et
fenetres fermees du bätiment
freinent l'arrivee des gaz de
combat dans les caves. La
concentration de gaz, devant l'entree

de ces abris, sera donc
reduite par rapport ä l'air libre.

Dans la zone secondaire placee

sous le vent de la zone
primaire, la concentration est
reduite en fonction de la diffusion

sur une plus grande surface

des gaz empörtes par le

vent. Le danger d'y rencontrer
des toxiques liquides est faible,
ce qui permet d'autoriser l'acces

des personnes aux abris.
Toutefois il y a lieu d'empecher,

lors du passage dans les

sas, l'introduction de gaz qui se

trouvent dans l'atmosphere.
Cette condition a fait l'objet
d'analyses mathematiques au

moyen de simulations ainsi que
de verification dans des sas
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reels, en vue de determiner les

risques encourus.

Facteur de protection

Une dose maximale de gaz
de combat a ete definie pour
les besoins du concept de
protection. La valeur de cette dose
a ete choisie pour un gaz de
reference (sarin); eile garantit
que les personnes exposees ä

ce gaz pendant une duree unique

de 1 heure ne presenteront
pas de symptömes d'intoxica-
tion. Cette dose est une fonction

de la duree d'exposition (t)
et de la concentration (c) et est
exprimee sous la forme du produit

c x i.

Le produit exta ete defini
pour le bord de la zone primaire

sur la base de differents
scenarios qui ont permis d'affir-

mer que cette limite ne devrait
etre que peu depassee. La dose
ainsi arretee correspond ä la
Situation ä l'air libre, eile est de

plusieurs ordres de grandeur
superieure ä la limite fixee pour
les personnes. La reduction
necessaire doit etre atteinte par
des mesures de protection ade-

quates, telles que filtres ä gaz,
abris etanches, sas d'acces ainsi

que par une procedure d'entree

dans les abris.

Lors de l'engagement
de gaz de combat

Les moyens de protection
mis en ceuvre par la protection
civile sont en premier lieu les
abris et les constructions de

protection equipes d'une Ventilation

forcee et de filtres ä gaz.
La Ventilation forcee cree, par
le biais de soupapes, une sur-
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pression ä l'interieur des

ouvrages permettant de maintenir
les gaz de combat ä l'exterieur.
L'air pulse ä l'interieur est de-
contamine auparavant au moyen
de filtres ä gaz.

Les entrees des abris de plus
de 50 places et des constructions

de protection sont equipes

de sas. Les abris jusqu'ä 50

places ne possedent qu'une
entree simple sans sas, leur acces
en est par consequent impossible

en cas d'engagement de

gaz de combat

Sas antigaz

Un sas antigaz (Fig.2)
consiste en un local (chambre)
assurant la liaison entre une zone
contaminee et une zone propre.
II est muni de deux portes.
altemativement ouvertes. lors
de l'exploitation. Comme. dans

tous les cas, au moins l'une des

deux portes de ce local reste
fermee, la zone propre reste
toujours isolee de la zone
contaminee. Selon la procedure
d'acces ä la construction. le sas

est mis en communication soit
avec l'exterieur (zone contaminee),

soit avec l'interieur (zone
propre). Pour retablir l'etat non

contamine ä l'interieur du sas,

il est necessaire de remplacer
l'air de celui-ci par de l'air propre

non contamine. Ceci a lieu

par utilisation de l'air vicie
provenant de la construction et

qui est evacue vers l'exterieur ä

travers le sas, remplacant ainsi
l'air contamine contenu dans

ce dernier. Apres un certain

temps d'attente (temps de rin-
cage). l'air du sas contient
suffisamment d'air propre pour
que l'acces ä la construction
puisse etre autorise.

Des essais en grandeur reelle
ont permis de demontrer qu'a-
pres avoir renouvele au moins
4 fois l'air du sas. la concentration

de gaz se reduit ä environ
1-2% de la concentration
initiale. Cette concentration
residuelle justifie le port d'un masque

ä gaz jusqu'ä l'interieur
de l'abri. Une reduction
superieure du taux de concentration
necessite proportionnellement
beaucoup plus de renouvelle-
ments d'air, car l'efficacite du

rincage diminue de maniere
importante. lorsque le taux de

concentration diminue. Ce
phenomene provient du fait que les

molecules de gaz adherent aux
molecules des materiaux et des
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personnes (phenomene de couche

limite); elles ne peuvent
plus en etre eloignees que par
diffusion.

Ouvertüre et
fermeture de la porte
d'entree

Lors de l'ouverture de la porte
exterieure du sas, un certain

volume d'air contamine est
introduit par tourbillon d'air. Ce
volume depend de l'angle
d'ouverture de la porte, de la
duree d'ouverture et de la
difference de temperature rencon-
tree entre l'exterieur et l'interieur

de la construction (con-
vection). Plus la difference est

grande (par exemple en hiver),
plus le volume d'air exterieur
introduit est grand. Cette parti-
cularite a une influence importante

sur la concentration
initiale du sas ä rincer. Un autre
facteur determinant est la
concentration de gaz devant la porte

exterieure du sas.

Un moyen efficace pour
diminuer cette influence est de

creer, devant le sas, un local de

prenettoyage (Fig. 3) ferme par
un rideau (voir position 1).

Ceci limite fortement les echanges

d'air lors des mouvements
des portes, donc la concentration

initiale de gaz dans le sas.

Locaux supplementaires
dans le chemin d'acces
ä l'abri

Afin d'obtenir un effet simi-
laire ä celui obtenu par le local
de prenettoyage ferme par un
rideau, les abris sont encore
equipees d'un local de desin-
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fection (voir position 2) place
entre le sas et l'abri (Fig. 4).
Ce local permet, en plus de sa
fonction de vestiaire, de limiter
la diffusion dans l'abri des par-
ticules de gaz non eliminees
lors du processus de rincage du
sas; il constitue en fait un
deuxieme sas. Cette fonction
n'est pas prevue dans les abris

pour la population car, en cas
de conflit, les oecupants de ces
abris doivent obligatoirement
rester ä couvert, seul un minimum

d'operations ä partir des
abris etant prevues par le concept

de protection.

Nombre d'eclusages
en fonction du type
d'abri

Le rincage de l'air du sas
n'est pas complet et lors de

chaque procedure, une petite
quantite de gaz toxique provenant

de la concentration
residuelle dans le sas s'introduit
dans la construction. On
demontre mathematiquement et
experimentalement que cette
quantite residuelle se disperse
progressivement dans l'ensemble

de l'abri et ne s'elimine
pratiquement plus en raison du
faible debit d'air par rapport au
volume de la construction. A la
limite, c'est-ä-dire en cas
d'utilisation inconsideree des sas, la
contamination devient teile que
les oecupants de l'abri
pourraient s'en trouver incommo-
des. Cet effet depend fortement
du nombre de locaux inseres
entre le sas et l'abri. Les abris

pour la population, en raison de
l'absence de local de desinfec-
tion, y sont tres sensibles et ne

permettent que peu de procedures

d'eclusage avant que la
cote d'alerte soit atteinte. Ceci

rŝ
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Fig. 4.

n'est toutefois pas un handicap,
puisque la population n'est pas
engagee dans les Operations de

la protection civile et reste
principalement ä couvert. Les
abris peuvent, gräce au local de

desinfection, etre utilises sans
restrictions notoires, ä la condition

que le sas soit correctement

rince.

Procedure d'entree

Une procedure particuliere
doit etre imperativement
respectee pour entrer dans un abri,
sans mettre en danger ses

oecupants. Ainsi le materiel et
l'individu doivent etre decontami-
nes dans le prenettoyage, avant
d'entrer dans le sas. L'air du
sas doit etre suffisamment rince

en respeetant le temps
d'attente prescrit, lequel depend
etroitement du debit d'air
disponible pendant le processus.
Le debit d'air ne devrait donc

pas faiblir durant toute la pro¬

cedure de rincage. Pour ce faire,

la Ventilation doit etre
reglee en consequence, les sou-
papes d'evacuation d'air etre
en parfait etat de fonctiönnement

et toutes les portes des

sas de la construction correctement

fermees. Cette derniere
condition est imperative si

l'abri comporte plusieurs sas

car, dans ce cas, la resistance ä

l'ecoulement de l'air du dispositif

de rincage diminue locale-
ment lorsqu'une porte est
ouverte et peut desequilibrer gra-
vement les debits d'air de

rincage attribues aux autres sas.

Influence de la
Situation de l'abri

Apres un engagement de

toxiques de combat, la concentration

locale diminue
progressivement au gre des conditions
meteorologiques. et les gaz se

dispersent dans l'atmosphere.
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Si l'abri est situe en terrain
libre, l'air, dans la region des

entrees et des prises d'air, sera
assez rapidement decontamine
et l'observation de la procedure
de protection antigaz pourra
etre abandonnee. II n'en va pas
de meme pour les abris situes

sous des bätiments de surface,
car l'effet du vent ne se fait que
peu sentir, surtout si les
fenetres et les portes sont en bon
etat et restent fermees. La
dispersion des residus de gaz dans

l'atmosphere en est fortement
ralentie. II est donc possible de

rencontrer des concentrations

dangereuses dans les caves,
meme plusieurs jours apres
l'engagement d'armes chimiques,

alors que l'air exterieur
n'est plus contamine. La procedure

de rincage du sas devra
donc, dans ce cas, continuer ä

etre effectuee jusqu'au moment
oü la cave sera suffisamment

L'acces ä un abri ou une
construction de protection civile

lors d'une alarme gaz ou de
la presence de gaz de combat
dans l'atmosphere est une
Operation qui comporte, suivant

son emplacement (zone primaire),

des risques non negligea-
bles. Si remplacement se situe
dans la zone secondaire, l'entree

dans la construction peut
etre autorisee, ä la condition de

respecter parfaitement la
procedure d'acces prevue. Si l'abri
ne comporte pas de sas, l'acces
doit etre refuse dans tous les

cas.

Office federal
de la protection civile
Division des mesures
de construction

Reflet

La Suisse existe de nouveau

L'evolution de la politique etrangere de la Suisse, ces dernieres annees, ne laissait pas d'inquieter:
oubli des raisons de la neutralite, rrenesie d'adhesion ä toutes les institutions supranationales et de
fusion dans quelque chose de plus grand pour s'eviter de pesantes responsabilites, autodenigrement, etc.
Mais les utopies finissent par se dissiper et le conflit que vient de vivre l'Europe semble nous ramener
dans une voie plus sage, plus prudente, plus realiste.

Des le debut des bombardements sur le Kosovo, on a percu un regain d'interet pour la neutralite
dans les editoriaux des journalistes et les discours des politiciens. Plus que le sentiment de n'etre pas
concerne, il y avait une prise de conscience diffuse du danger de la guerre, des risques d'extension, de
la degenerescence de ce fameux «droit international» auquel on avait pris l'habitude de se referer

constamment, mais qui se revelait n'etre rien d'autre que la raison du plus fort.

Aujourd'hui, la guerre est officiellement finie, du moins sa partie la plus spectaculaire. La tendance

amorcee chez nous se confirme: journaux et rapports federaux continuent de disserter sur l'utilite de

notre neutralite. Certains participants au Forum de Crans-Montana ont publiquement appele la Suisse ä

rester neutre pour pouvoir assumer son röle humanitaire dans les Balkans, et ont cite en exemple notre

capacite ä faire vivre ensemble des cultures, des religions et des langues differentes. On decouvre que
l'image de la Suisse reste excellente dans de nombreux pays du monde et que notre capital de Sympathie

est plus ä conserver qu'ä reconquerir. L'arrivee du nouveau chef du Departement des affaires etrangeres

a aussi contribue ä adoucir le ton des declarations officielles.

Patrons /Publication du Centre patronal vaudois, juillet-aoüt 1999.
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